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  L’objet de cet atelier pédagogique est de retracer l’histoire et l’itinéraire de réfugiés juifs 
venus dans les Hautes-Pyrénées pendant la Seconde Guerre mondiale en s’appuyant sur 
l’exploitation de documents d’archives provenant de divers fonds  : Lois du 3 juin 1941, 
rapports de la Préfecture ou dossiers administratifs, en particulier des dossiers individuels.

Associé à une découverte du monde des archives, cet atelier est conçu pour les cycles d’enseignement 
de niveau collège (4e, 3e) et lycée (1ère). Ce thème très bien documenté est en eff et composé de 
documents originaux accessibles aux jeunes élèves, faciles à lire et agrémentés de photographies qui 
leur permettent d’identifi er physiquement les individus, objet de la recherche.

L’atelier peut être organisé sur une seule séance de travail (1 h 30 maximum) ou en plusieurs temps 
selon le projet pédagogique porté par l’enseignant  : celles-ci peuvent se dérouler aux Archives 
départementales ou au sein même de l’établissement scolaire.

Le contexte historique
Malgré l’opposition de 80 parlementaires, Philippe Pétain obtient les pleins pouvoirs le 10 juillet 1940. Il installe alors un régime autoritaire à Vichy, nommé l’Etat français.Ce régime de Vichy s’appuie sur les idées nationalistes et antisémites et prône les valeurs traditionnelles, comme le résume sa devise « Travail – Famille – Patrie ».

Le 22 juillet 1940, le gouvernement promulgue un décret-loi portant sur la révision des naturalisations établies depuis 1927 : 15000 personnes perdent la nationalité française, dont 8000 Juifs, et deviennent apatrides.
En octobre 1940, l’Etat français adopte une loi portant «  statut des Juifs » concernant les deux zones. Certains secteurs d’activité leur sont désormais interdits  : la fonction publique, la presse et le cinéma notamment. Cette liste ne cessera de s’’élargir décret après décret.

Le 4 octobre, la loi sur les « ressortissants étrangers de race juive » entraîne l’internement de 40000 juifs dans des 
camps spéciaux (Rivesaltes, Gurs…).

Pire, en juin 1941, deux lois concomitantes, l’une défi nissant le deuxième statut de juif, qui élargit les critères 
d’appartenance à la race juive et étend le champ des interdictions professionnelles, l’autre leur imposant de se 
déclarer en préfecture, permettent d’établir des listes de juifs résidant dans chaque département. Les fi chiers 
constitués serviront aux arrestations.

En parallèle, le gouvernement de Vichy instaure la carte d’identité de Français obligatoire. Pour l’obtenir, il faut 
remplir une fi che de renseignement où l’on demande des informations basiques - état civil, physique, adresse - et 
d’autres plus tendancieuses : « l’intéressé appartient-il à la race juive ? » 
Le gouvernement de Vichy promulguera, au fi nal, plus de 200 textes législatifs relatifs aux juifs entre 1940 et 1942. 
Cette politique confi rme l’antisémitisme de ce gouvernement français. 
Fondé en grande part, sur des dossiers individuels d’étranger, cet atelier va essayer de répondre à des 
questionnements basiques.Pourquoi et comment arrivèrent-ils en France, puis dans les Hautes-Pyrénées ? Que font-ils dans notre département ?
Enfi n, que deviennent-ils ? Si la réponse n’apparaît pas forcément dans les documents, nous pouvons avec le recul 
soit émettre des hypothèses, soit réaliser des recherches sur des sites internet dédiés.
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Un atelier en deux temps

Cet atelier a pour objectif de mettre en exergue l’histoire des réfugiés juifs venus dans notre département 
durant la Seconde Guerre mondiale. Celui-ci élaboré en collaboration avec un enseignant d’Histoire-
Géographie est accompagné d’un livret de l’élève pour guider ces derniers dans leur exploitation et 
analyse de ces documents.

Cet atelier comporte deux temps et est adapté pour une séance de travail de 1h30. Ces parties 
permettent d’aborder les diff érents aspects du sujet.

Dans un premier temps, les élèves vont pouvoir à l’aide des documents tels les Lois de juin 1941, des 
déclarations manuscrites d’israëlites, des cartes d’identité de français, des listes de Juifs des Hautes-
Pyrénées se rendre compte des conséquences de la politique menée par le gouvernement de Vichy. 

Puis, dans un second temps, le Service éducatif a établi une sélection de dossiers de réfugiés juifs 
illustrant diff érents parcours individuels. Ainsi, les élèves peuvent concrètement mettre des noms, des 
visages sur ces réfugiés et retracer leurs itinéraires. Enfi n, les élèves pourront, s’ils désirent aller plus 
loin dans leur recherche, en utilisant l’outil numérique, tenter de découvrir ce qu’il est advenu de ces 
personnes.

Il est cependant envisageable de construire un atelier avec l’enseignant en fonction de l’approche que 
ce dernier souhaite apporter à son cours. Ainsi, il est possible, par exemple, de se focaliser juste sur le 
parcours des réfugiés à travers leurs dossiers. Le questionnaire sera dès lors réalisé en collaboration 
entre le Service éducatif et l’enseignant.



Service Éducatif des Archives départementales des Hautes-Pyrénées
5 rue des Ursulines - BP 1343 - 65013 Tarbes cedex

Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 18h00 (17h00 le vendredi).

Standard : 05 62 56 78 65
archives-se@ha-py.fr

www.archivesenligne65.fr

www.hautespyrenees.fr
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